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Varsovie le 14 janvier 2005  
Les collectivités locales bénéficient des fonds structurels européens essentiellement au moyen du programme intégré de développement régional. Dans la plupart des cas, en tant que bénéficiaire final (priorité 1 et 3) elles paieront les factures correspondant aux projets et demanderont le remboursement correspondant, conformément au taux de subvention accordé. Dans d’autres cas, en tant qu’opérateur (priorité 2) elles pourront recevoir des avances pour le paiement d’actions dont la justification leur sera demandée par la suite.
Dans tous les cas, il y aura des risques, des obligations et des besoins nouveaux. 

Le présent rapport a pour objet de susciter des interrogations sur ces trois directions en se limitant strictement aux questions budgétaires et financières. L’étude du document doit inciter à rechercher les solutions à apporter, notamment au regard des procédures comptables.

La liste des personnes et des documents consultés figure en annexe du présent rapport. 
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I – Les risques nouveaux encourus par les collectivités territoriales

Le programme intégré régional prévoit un engagement des collectivités locales pour un montant de 769 millions d’Euros pour la période. (2004/2006) Ceci représente le volume des subventions que les collectivités devraient accorder à des tiers, au titre de leurs contreparties. Le volume des fonds qui seront gérés par les collectivités locales est beaucoup plus important car il inclut les subventions européennes elles-mêmes et les subventions de l’Etat. Pour le programme intégré régional, ces fonds représentent respectivement 3 milliards et 150 millions d’Euros. Certes les collectivités locales ne seront pas bénéficiaires finals de tous les projets, mais elles seront éligibles à toutes les mesures
. Ceci donne un aperçu de l’ampleur de l’engagement financier des collectivités même s’il est difficile d’en évaluer le montant aujourd’hui. 

En début de période, l’ampleur du risque représenté par ces engagements potentiels est également difficile à prévoir ; il est cependant d’ores et déjà possible de réfléchir sur l’étendue et la nature des risques, au regard des textes en vigueur en Pologne.

A. L’étendue des risques

Dans de nombreux cas
, les collectivités, dans leur rôle de bénéficiaire final, perçoivent des subventions en remboursement des frais engagés sur des opérations qui profitent à des bénéficiaires ultimes. Cela signifie que les collectivités font l’avance des dépenses et encourent le risque d’un non remboursement. Il y a là un engagement financier qui ne rentre pas dans le calcul des plafonds destinés à limiter l’endettement des collectivités et ne subit donc pas les procédures correspondantes
.
Il n’y a là rien d’anormal par rapport à ce qui se pratique dans les autres états-membres sauf que, précisément, en Pologne, le recours au crédit par les collectivités locales est très encadré et peu important : la dette totale des collectivités locale s’élevait en 2001 à 3 milliards d’Euros et l’endettement des powiats ruraux représentait seulement 2,4% de leurs recettes
. On peut donc se demander si l’engagement sur les fonds européens ne représente pas un risque important en proportion du risque résultant de leur endettement, même s’il s’agit d’un risque différent.
Dans le cas de la gestion des projets relevant de la priorité 2 du Programme intégré régional, les collectivités, en tant qu’opérateur, sont amenées à recevoir des avances, à les utiliser pour payer les organismes intervenant et doivent à la fin des opérations justifier de leur utilisation et restituer le cas échéant les trop versés. Il y a là des fonctions de caisse et de gestion de trésorerie. 

L’attention du ministère des finances doit être attirée sur le fait que s’il est vrai que ni les textes (Européens ou Polonais) ni la pratique n’impose de limitation à l’engagement financier des collectivités locales, la nouveauté de cet engagement, sa spécificité, et surtout l’importance qu’ils peuvent revêtir sur certaines collectivités peuvent être susceptibles d’engendrer, dans certains cas des situations préoccupantes.

Le paragraphe suivant est destiné à mieux distinguer les différentes catégories de risques envisageables.

B. Nature des risques
1. Disponibilité des fonds européens.

La collectivité ayant engagé des dépense présente les factures ainsi que toutes les pièces justificatives à « l’intermediate body » (institution intermédiaire, le plus souvent, administration du voïévode) pour obtenir les versements correspondant aux taux de participation des fonds structurels et des autres subventions versées au titre des contreparties nationales. 
Conformément à la convention type
, ayant un caractère réglementaire, l’institution intermédiaire dispose de deux mois pour instruire le dossier et effectuer le paiement sous réserve de disponibilité des fonds dans les caisses de l’institution intermédiaire.
Les conséquences de ce dernier point ne semblent pas avoir fait l’objet de mesures de précaution. Il conviendrait de s’interroger quant aux solutions financières et budgétaires à appliquer dans l’éventualité d’un manque de disposition des fonds et tout particulièrement : 

· la création de comptes d’attente,

· l’enregistrement de la créance sur un compte de recettes à recevoir de la part de l’Etat,

· la possibilité d’obtenir une ressource de trésorerie en compensation.

2. Délai de versement des autres subventions
La collectivité bénéficiaire finale peut recevoir, au titre des contreparties nationales des subventions de l’Etat, d’autres collectivités locales ou de fonds tels que le fonds régional pour l’environnement. 

Les questions soulevées ci-dessus sont également valables pour ces subventions.
3. Non paiement des subventions
Plusieurs raisons peuvent justifier l’absence de versement des subventions : 
a) La défaillance d’un partenaire financier

En principe, les partenaires financiers (autres collectivités locales, fonds régionaux, partenaires privés) sont liés par convention et ne sauraient se prévaloir de difficultés internes pour ne pas assumer leurs obligations. 

Néanmoins, une telle défaillance, sous réserve des procédures susceptibles d’être engagées, peut être de nature à retarder voire à annuler la réalisation d’un projet, amenant le bénéficiaire à rechercher d’autres partenaires ou à abandonner le projet.

b) La défaillance du bénéficiaire ultime

Qu’il s’agisse d’une entreprises ou d’un opérateur public, le bénéficiaire ultime, c'est-à-dire celui qui fournit concrètement la prestation et présente les factures à son nom, peut être amené à interrompre voir à cesser sa prestation. 
Certes, cet opérateur est lié par contrat avec le bénéficiaire final et les factures payées ne correspondent qu’à des prestations réellement fournies. Néanmoins, là encore, le projet peut être retardé ou abandonné. 

c) Le vice du dossier ou du projet

La détection d’une irrégularité dans des domaines tels que la procédure de sélection du projet, les marchés publics, l’obtention des autorisations administratives, peut amener « l’intermediate body » à suspendre les paiements et dans certains cas à réclamer le remboursement de sommes indues.  
4. Conclusion sur les risques
Même si ces risques méritent d’être relativisés, il ne semble pas inutile de souligner les points suivants : 

a) L’opportunité de prévenir le risque économique

Sauf à ce que le dossier ait été découpé en tranches fonctionnelles, le bénéficiaire final peut se retrouver avec un projet non utilisable mais pour lequel il a déboursé des fonds publics pour un montant important. 

De fait, il conviendrait de sensibiliser les membres des panels d’experts, mais plus encore, les fonctionnaires des administrations des Voïévodes ayant un contact étroit avec les autorités locales, sur les risques de cette nature. 

b) La nécessité de prévenir le risque financier

Le dossier risque de coûter plus cher que prévu, à cause de la réduction du montant des subventions reçues, à cause des frais financiers, ou cause de l’augmentation des coûts de réalisation par rapport au coût initial
.

De la même manière, il conviendrait de sensibiliser les membres des panels d’experts, mais plus encore, les fonctionnaires des administrations des Voïévodes ayant un contact étroit avec les autorités locales, sur les risques de cette nature.

c) L’obligation de prévoir les procédures comptables correspondantes

La comptabilisation des factures en instance de remboursement, des subventions perçues et à rembourser, des sommes à payer non prévues initialement au budget, des subventions à reverser aux opérateurs, doit faire l’objet d’écriture comptables permettant de respecter l’obligation de traçabilité et s’inscrire dans le processus d’informatisation comptable en cours. 
II – Les obligations nouvelles
Le bénéfice ou la gestion de fonds structurels européens, conduit les collectivités locales à remplir des obligations nouvelles. En matière financière, il conviendrait d’attirer l’attention notamment sur : 

A. Les contrats

Deux questions méritent d’être négociées avec le plus grand soin : 

· les conditions de versement de la subvention par « l’implementing body »,

· les formes de garantie.

B. Les paiements

Il conviendrait de clarifier les procédures spécifiques à la charge des collectivités et d’évaluer les risques dans ce domaine. 
C. Le reporting

En tant que bénéficiaires finales, les collectivités locales sont chargées d’adresser à  l’Institution intermédiaire
 des rapports trimestriels sur l’usage des fonds. Elles doivent également les informer de toute irrégularité constatée. (p 325 du Programme intégré régional.)
D. L’analyse coûts/avantages

En principe, tout projet financé sur fonds structurels européen a fait l’objet d’une analyse coûts/avantages
.
Dans le cas de projets sensibles, c'est-à-dire, présentant des risques importants, et surtout s’ils sont portés par un bénéficiaire final de petite taille, il pourrait être utile de faire une analyse du coût financier (risques et frais bancaires) et administratif (frais de gestion) avant de laisser une collectivité s’engager sur un tel projet.
Il semble que la législation ne permette pas la constitution de provision, néanmoins, un dispositif financier permettant aux collectivités de faire face au risque, surtout lorsqu’il a été identifié, serait le bienvenu. 

E. La gestion des avances

Il conviendrait de vérifier et de diffuser les conditions juridiques et économiques dans lesquelles les collectivités, en tant « Final recipients » (priorité 2 de l’IROP) vont gérés les fonds reçus en avance de paiement pour les prestations programmées. 
F. La comptabilité séparée

Le règlement général des fonds structurels européens (règlement 1260) dispose en son article 34 § 1.e (Titre IV, chapitre 1) que les fonds structurels doivent apparaître dans une comptabilité séparée de la comptabilité générale de la structure qui en a la charge ou être affectés d’un code permettant de les identifier.
Il conviendrait de vérifier comment cette obligation a été respectée dans la gestion budgétaire et comptable des collectivités locales. 

G. Les relations avec le monde bancaire

Il semble que les collectivités locales polonaises aient peu recours au crédit bancaire. Ainsi, en 2001, dans les capitales régionales, le crédit bancaire représente 49% du financement des dépenses d’investissement. Cette proportion n’est que de 21% dans les communes rurales
.
Il apparaît fort probable, compte tenu notamment de ce qui a été observé plus haut, que la gestion de dossiers financés sur fonds structurels européens va accroître de manière significative le recours aux financements bancaires. Il s’agit là d’une situation nouvelle pour laquelle il y a fort à croire que les autorités locales ne disposent probablement pas des outils ou au moins de la maîtrise technique requise.
III – Les responsabilités nouvelles
La réception, la détention ou la gestion de fonds structurels européens engendre, chez les collectivités locales, des obligations nouvelles, notamment vis-à-vis de l’Etat. 

Les ressources provenant des Fonds structurels sont considérées comme fonds publics, conformément à l’article 3 §1 de la loi de finances publiques du 26 novembre 1998. L’article 3 § 1 sub-paragraphes 2 et 2a de cette même loi charge le ministre des finances de superviser l’emploi de ces ressources notamment vis-à-vis des institutions qui mettent en œuvre ou qui détiennent ces ressources.

Conformément à l’article 30b § 3 de cette même loi, la manière dont ces ressources est gérée fait l’objet d’une convention entre le ministre des finances et le détenteurs de ces ressources ; en cas d’usage des fonds non-conforme aux décisions s’y rapportant, le détenteur sera amené à les rembourser avec intérêt (p 319 et 320 de l’IROP) d’où principe de responsabilité dans l’usage des fonds.

Conclusion
Il apparaît manifestement que les collectivités locales vont rapidement se trouver face à des besoins nouveaux, principalement dans les domaines de : 
· la formation, (comptabilité, gestion des ressources bancaires, gestion des risques économiques),

· les outils comptables,

· les ressources bancaires.

Dans ces conditions, l’expert recommande que : 

· des réponses soient apportées aux questions soulevées dans le présent rapport,

· compte tenu de ces réponses, des formations soient proposées aux collectivités locales,

· les outils comptables soient adaptés,

· les dispositifs informatiques soient également adaptés,

· une information soit diffusée sur les ressources bancaires disponibles et les techniques s’y afférant. 

· Un guide sur le financement des projets aidés par les fonds structurels européens soit rédigé. A cet effet, le présent rapport contient en annexe une trame de ce que pourrait être ce guide. 

Le détail de ces recommandations se trouve dans le rapport et ses annexes.
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� Excepté la mesure 5 de la priorité 2.


� Priorité 1 et 3 du programme intégré régional.


� Notamment l’avis de la Chambre régionale des comptes.


� Source : Le courrier des Pays de l’Est, Mars 2003, Les finances locales de Pologne, Magdalena Godek.


� Convention entre l’institution intermédiaire et le bénéficiaire final, signée projet par projet.


� En principe, dans le cas où le coût est plus élevé que prévu, le montant de la subvention n’est pas augmenté.


� Intermediate body.


� Dans certains cas on parle d’étude Bénéfice sur Investissement (B/I). 


� Source : P. Swianiewicz, Wspolnota, n°4, 22 février 2003, cité par l’article déjà mentionné paru dans Le Courrier des Pays de l’Est. 
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